


 

 

Motion de la Commission de la Recherche du 9 juillet 2020 

Projet de Loi Pluriannuelle de Programmation de la Recherche (LPRR)  

 

 

La Commission de la Recherche de l’université de Poitiers, réunie le 9 juillet 2020, exprime sa vive 

opposition sur le projet de Loi Pluriannuelle de Programmation de la Recherche (LPRR), relancé par le 

gouvernement malgré la crise sanitaire, tel que formulé. 

 

La Commission de la Recherche de l’université de Poitiers, en cohérence avec la motion du 22 janvier 

2020 de la Commission de la Recherche et du 31 janvier 2020 du conseil d’administration de l’université 

de Poitiers sur les premières orientations, considère que ce projet de LPPR ne contribuera pas à résoudre 

les difficultés générées par plusieurs décennies de désinvestissement et d’intensification des logiques 

compétitives de financements sur projet et de mise en concurrence des personnels et des structures de 

recherche. 

 

Depuis vingt ans, ce sous-investissement se traduit par une diminution des moyens scientifiques de la 

recherche publique, qui ne représente plus que 0,76% du PIB. La France, s’est progressivement éloignée 

de l’objectif, dit « Europe 2020 » issu du sommet de Lisbonne, d’investir à hauteur de 3% de son PIB, dont 

1% en faveur de la recherche publique, à la différence de nombreux pays de l’OCDE. 

 

La logique concurrentielle du projet de LPPR, fondée sur la course aux financements, renforce la 

précarisation, la fragilité des résultats des recherches et in fine le tarissement du pluralisme dans les 

sciences.  

 

La recherche, dégagée de tout agenda politique courtermiste, doit s’inscrire dans le temps long et, à cet 

égard, appelle une stabilité des emplois et des ressources sur le moyen et long terme. Les financements 

sur projets ne doivent pas se substituer à un niveau suffisant de ressources récurrentes des laboratoires 

de recherche. Une politique scientifique pérenne ne peut être orientée selon la seule logique de l’appel 

à projet. 

 

La Commission de la Recherche de l’université de Poitiers réaffirme son attachement au service public de 

l’enseignement supérieur et de la recherche.  

 

A ce titre, la Commission de la recherche de l’université de Poitiers défend : 

- la mise en place d’un plan pluriannuel de recrutement sur des postes pérennes, afin de faire 

cesser la précarisation ; 

- une augmentation significative des moyens accordés à la recherche publique, afin de permettre 

une hausse des ressources récurrentes des laboratoires de recherche, ainsi qu’une revalorisation 

des traitements de l'ensemble des personnels ; 

- le maintien du caractère national des cadres de qualification et d'évaluation des enseignants-

chercheurs. 


